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L’A.I.S.F.
L’Association d’Intervention Sociale de la Fensch est une association loi 1908 crée en 1980. Cette association a mis en place, dans un premier temps, un club de prévention. En 1995, l’association élargit ses domaines d’intervention et met en place un chantier intercommunal d’insertion ainsi qu’un service de formation.

L’association est partie d’une conviction qu’il s’agit de renoncer à l’acceptation des inégalités, à la fatalité d’une exclusion en partant du postulat que « tous capables » ces personnes ont des potentialités immenses, souvent insoupçonnées.

Il s’agit de permettre aux personnes de s’approprier un savoir vivant, d’exercer leur pouvoir de penser, de décider et d’agir, autant de potentialités au service d’un projet qu’ils s’approprient pour le rendre réalisable. Rendre la citoyenneté active, au travers des projets à vivre dans une véritable vie coopérative conçue non pas comme inculcation de principes à mettre en acte dans un temps différé, mais plutôt d’inscrire l’action dans une invention permanente qui tissera au quotidien des rapports de respect, d’exigence et de solidarité. L’association a pour objet de lutter contre l’inadaptation sociale.

L’accès au droit de construire un projet créera les conditions de construction de pouvoirs mentaux et relationnels réinvestissables sur d’autres champs, hors et après ce projet, dans la vie scolaire, professionnelle et sociale.

L’AISF est situé sur la ville de Fameck dans cinq lieux différents :

· Prévention spécialisée : Avenue de Metz

· Formation : 

Rue de Ranguevaux

· Insertion : 
Rue de Ranguevaux

· Administratif : 
Rue de Picardie

Provenance du public
En ce qui concerne la prévention spécialisée, le public est essentiellement de Fameck

En ce qui concerne les autres actions, le public est principalement issu des communes du Val de Fensch
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L’A.I.S.F a pour objet 




- de lutte contre la marginalisation 

- de favoriser l’insertion sociale scolaire et professionnelle

LES ADMINISTRATEURS DÉLÉGUÉS

Les administrateurs délégués sont des personnes membres du Bureau de l’AISF. Ils gèrent l’association et sont en contact avec les salariés. Ces « forces vives » de la structure se réunissent une fois par mois et par services, ce qui représente des séances de travail hebdomadaire.

Chaque administrateur délégué assure plus particulièrement le suivi du fonctionnement d’un service (stratégies, projets, actions et financements).

Ils travaillent et sont présents dans la structure en plus des séances collectives hebdomadaires pour organiser la vie de l’AISF et son fonctionnement quotidien, engagent la structure auprès de nos nombreux partenaires et organismes financiers.

· Mme NEVEUX Jeanine
Présidente

· Mr HAUSER Jean
Vice Président

· Mme ROSSIT Anne
Trésorier

· Mr FARAUT Michel
Secrétaire

Ils forment les représentants institutionnels de l’AISF. Ce sont des militants qui organisent la transversalité de toutes les actions de l’association. Ils font part de leurs travaux au Conseil d’Administration qui se réunit trois fois par an (orientations et bilans).
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LE SERVICE DE PREVENTION SPECIALISEE

Le cadre de la prévention

La prévention spécialisée est une forme spécifique d’action sociale et de travail éducatif sur les inadaptations sociales. On la nomme « spécialisée » par rapport à la prévention générale car elle s’adresse à des catégories spécifiques de population, à des groupes sociaux particulièrement menacés et non à l’ensemble d’une zone géographique donnée.

Les fondements de l’intervention en prévention

Le développement de la Prévention Spécialisée est officialisé et favorisé par l’arrêté interministériel du 4 juillet 1972, relatif aux Clubs et Equipes de Prévention, et ses circulaires d’application.

La loi dite « particulière » du 6 janvier 1986, précise que la Prévention Spécialisée est l’une des missions de protection de l’enfance et de lutte contre le risque de marginalisation des jeunes et des familles dévolues aux Conseils Généraux.

Le code de la famille et de l’action sociale

Titre II : Action sociale en faveur de l’Enfance et de la famille

Article 40 : organiser, dans des lieux où se manifestent des risques d’inadaptation sociale, des actions collectives visant à prévenir la marginalisation et à faciliter l’insertion ou la promotion sociale des jeunes et des familles

Article 45 : dans les lieux où se manifestent des risques d’inadaptation sociale, le Département participe aux actions visant à prévenir la marginalisation et à faciliter l’insertion ou la promotion sociale des jeunes et des familles.

La participation du Département se traduit par la mise en place d’un conventionnement avec les associations de Prévention Spécialisée.

LES PRINCIPES
· L’absence de « mandat » nominatif : c’est le principe cardinal d’où découlent tous les autres. En effet, c’est parce que la population n’est pas désignée nominativement, c’est parce qu’elle est désignée globalement comme marginalisée, en rupture avec son milieu, que le mode d’approche devra en tenir compte et ce, à tous les niveaux : administratif, gestion, pédagogie, mode d’action. Cette locution « absence de mandat » exprime très fortement le décalage avec une approche judiciaire ou administrative.

· La libre adhésion : c’est le seul principe que l’on trouve explicitement désigné dans l’arrêté de 04/07/1972, c’est dire son importance : il exprime la démarche « d’aller vers » les jeunes marginalisés, leur milieu, de façon volontaire mais respectueuse du temps nécessaire à l’établissement d’une relation, respectueuse aussi des espaces et des moments favorables aux contacts. Le principe de libre adhésion reconnaît explicitement la nécessité d’être libre pour adhérer véritablement à des propositions.

· Le respect de l’anonymat : Conséquence directe de l’absence de mandat et de la libre adhésion, le respect de l’anonymat se comprend mieux dans ‘interaction avec les autres principes. L’absence de mandat nominatif implique qu’il est indispensable de recueillir l’adhésion du jeune pour pouvoir avoir une influence sur lui. Mais avant qu’une relation ne s’instaure et puisse être qualifiée d’éducative, il peut s’écouler des semaines, voire des mois… Le respect de l’anonymat s’entend également par l’obligation du secret professionnel pour tous les salariés et bénévoles de la structure. L’absence de fichier nominatif reste un des principes fonctionnels pour l’équipe éducative.

· La non-institutionnalisation des activités : le terme est peu obscur mais s’éclaire lorsqu’on vient d’illustrer en parlant de souplesse, de mobilité, d’adaptabilité, de relais à mettre en œuvre. La prévention spécialisée est conduite bien souvent à créer des réponses inexistantes dans le milieu concerné. C’est la capacité d’adaptation aux problèmes rencontrés qui légitime la diversité des actions mises en œuvre. « Enfermer la prévention spécialisée dans un cadre administratif nécessairement rigide comporte le risque d’en faire une institution publique semblable à celles que précisément la clientèle de la prévention spécialisée rejette ».

LE PUBLIC

Il s’agit de jeunes filles et garçons de 9 à 18 ans pouvant aller jusqu’à 21 ans, signalés par les établissements scolaires, les services de la justice, les différents travailleurs sociaux de la ville, les éducateurs dans le cadre du travail de rue.

Ces jeunes sont en situation d’échec à différents niveaux :

· La scolarité,

· L’éducation,

· La formation,

· L’occupation du temps libre,

· L’insertion socio-professionnelle

Ces jeunes qui ont fait l’objet d’un signalement sont souvent connus d’équipe éducative (connaissance des grand frères, de la famille, de l’environnement social et familial…). Ceci permet aux éducateurs d’entrer facilement en contact avec les jeunes. Il s’agit d’établir une première relation en lui permettant de s’inscrire dans le dispositif global de prise en charge du Club de Prévention.

En vue de permettre aux jeunes de construire leur projet, un accompagnement éducatif est nécessaire. Cet accompagnement éducatif consiste, par le biais d’actions supports, à redonner au jeune les bases nécessaires de socialisation. Ce travail permet de les intégrer dans les dispositifs existants (établissements scolaires, stages, clubs sportifs, centres socioculturels…).

Dans tous les cas, il s’agit de soutenir le jeune dans son projet et de l’aider à trouver les outils nécessaires à sa réalisation. Cette démarche nécessite un suivi individualisé basé sur une relation de confiance. Les jeunes, souvent instables, vivent au jour le jour. Ils s’inscrivent souvent dans un système temporel de l’immédiat et occultent toute projection dans l’avenir.

Avec l’aide de l’éducateur, le jeune prend le temps de réfléchir sur son devenir pour élaborer un projet construit.

Modèle de prise en charge du public

Le mode d’intervention de l’équipe éducative est basé sur un modèle autonomiste qui vise à accompagner des jeunes en situation difficile. Pour cela, l’équipe tente de construire avec le jeune un projet d’insertion lui permettant de s’inscrire au sein des dispositifs existants.

LE TABLEAU SYNOPTIQUE FONCTIONNEL

Appelé : Club de prévention

	Typologie structurelle périodicité
	Travail
de rue
	Accueil et écoute Suivi
	Accompagne-ment scolaire
	Activités supports

	
	De Sept à Août
	De Sept à Août
	De Oct. à Juin
	Pendants les vacances scolaires

	Finalités
	Aller vers les jeunes, Etablir une relation de confiance pour les amener à construire un projet personnel pour éviter leur marginalisation

	Publics ciblés
	10 à 18 ans
voir 21 ans
	14 à 18 ans
voir 21 ans
	CM2 à 4ème / 3ème
en articulation avec les établissements scolaires
	14 ans à 18 ans

jeunes suivis
par le club

	Objectifs opérationnels
	· Orientation des jeunes vers les structures existantes

· Les inviter à venir à l’accueil du club
	· Jeunes des contacts Rue et envoyés par les partenaires sociaux.

· Construction d’un projet personnel et suivi-aide aux démarches
	· Apporter un suivi pédagogique aux jeunes.

· apprentissage de méthode de travail

· organisation d’activités collectives d’évaluation
	· Structuré la personnalité des jeunes

· Rendre les jeunes plus autonomes

· Favoriser l’émergence de projets gérés par les jeunes eux-mêmes. 

	Nature de travaux supports
	· lieux de concentration des jeunes

· sorties scolaire

· terrains et lieux publics
	· Ouverte à touts les problématiques

· reste dans une démarche individuelle
	· méthodologie

· aide aux devoirs

· activités culturelles et sportives
	· ateliers jeunes

· séjours

· participation aux manifestations

· animation ponctuelle

· mercredis et samedis éducatifs

	Nombre de personnes

N-1
	120 personnes
	80 personnes
	45 personnes
	72 personnes

	
	· Plus de 300 prises en charge totalisant 240 jeunes différents

· Certains jeunes sont pris en charge dans différents domaines d’intervention

	Partenariat

« régulier »
	Le travail en partenariat et en réseau est une valeur intrinsèque du club de prévention. Le tissu partenarial est très dense et ce pour répondre aux différentes problématiques rencontrées. Il s’inscrit dans le différents statues de l’organisation urbaine (sociales, culturelles, économique).


Ce service fonctionne sur périodes d’années scolaires de Septembre à Août.

PARTENAIRES FINANCIERS 

DU SERVICE DE PRÉVENTION SPÉCIALISÉ

· Le Conseil Général de la Moselle

· La Mairie de Fameck

· Le C.C.A.S de Fameck

· La F.A.S / C.A.F.

· Les services de l’Etat :

· D.D.J.S.

· D.D.A.S.

· O.V.V.V.

· D.D.T.E.F.
LE SERVICE D’INSERTION

Le cadre de l’intervention

Sur les villes de la vallée de la Fensch, des personnes fortement marginalisées (toxicomanes, sortants de prison, multi-récidivistes ou jeunes errants sans qualification) ont d’importants problèmes d’insertion sociale et professionnelle. Parmi ce public en « mal-être », certains posent des problèmes à leur famille et troublent l’ordre public…

Face à cette situation, les familles, les élus locaux et les différents partenaires sociaux font appel à l’A.I.S.F. afin qu’elle mettent en place un projet d’intervention en direction de ce public.

Ce service fonctionne en partenariat constant avec :

· La Mission Locale,

· L’A.N.P.E.,

· Le D.D.T.E.F.P., (Direction Départementale du Travail et de l’Emploi – Formation Professionnelle),

· Les services sociaux des maisons d’arrêts et centres de détention,

· Le comité de probation.

Le service d’insertion de l’A.I.S.F. est appelé « le chantier d’Insertion intercommunal ».

Ce service s’est structuré en deux actions différentes concernant des publics différents (L'A.I.S.F prend en charge 40 personnes en contrat aidé)
CHANTIER JEUNES PERMANENT
· un public jeune sans qualification (18/25 ans) en voie de marginalisation,

CHANTIER ADULTES PERMANENT
· un public adulte fortement marginalisé

LE DISPOSITIF

Le Service d’Insertion de l’A.I.S.F. a mis en œuvre deux chantiers permanents qui sont situés en amont dans le parcours d’insertion. Ils visent à redonner une place aux plus exclus en faisant « renaître l’indispensable dignité » qui est un apport incontournable et préalable à la construction d’un projet de vie.

Le public est embauché en Contrat Aidé ou effectue un travail d’intérêt général. Ce public est originaire des villes de la Communauté d’Agglomération du Val de Fensch.

Ce service d’Insertion est une des réponses à la grande précarité par la mise en œuvre d’objectifs préalablement définis selon chaque personne :

· Progression sociale

· Insertion sociale

· (re) mobilisation

· (ré) apprentissage de la vie professionnelle

· Pré-qualification

· Qualification 

Les collectivités locales participent financièrement à la mise en œuvre des actions :

· prise en charge du public

· réalisation de travaux

Différents ministères de l'Etat, la Région Lorraine; le Département de la Moselle soutiennent financièrement ce dispositif.
Les chantiers d’insertion sont une mesure transitoire afin d’intégrer ces participants dans les dispositifs existants (soins, formation, emploi).

ENVIRONNEMENT SOCIAL ET CARACTÉRISTIQUE DU PUBLIC

Ces personnes sont en situation particulièrement difficile et connaissent des échecs à répétition qui entraînent des phénomènes d’exclusion tant sur le plan familial que professionnel ou social. Ils échappent aux structures habituelles de socialisation et ne peuvent acquérir les valeurs et les règles indispensables à la vie en société.

Un nombre important a connu en vain une succession de prises en charge.

Quelques-uns sont délinquants, multi-récidivistes, violents, à la limite du psychiatrique. Mais ce qui leur est commun, c’est l’errance, l’isolement, l’exclusion, le sentiment de n’avoir de place nul part, de n’avoir aucun avenir.

Les différents partenaires sociaux font état de la présence du plus en plus grande d’individus présentant des troubles d’ordre psychiatrique.

Trop « fous » pour les structures habituelles de socialisation, pas assez pour les structures de soins, ces personnes "border-line" sont renvoyés d’une institution à l’autre.

Les parents sont souvent désarmés face à ces situations et le plus souvent baissent les bras, envoient le « jeune » à la recherche d’un emploi hors de la maison, évitant ainsi des conflits.

Pour beaucoup de ces personnes, les relations avec leurs parents sont presque inexistantes (lorsqu’il y a encore des relations) et la maison (la base, comme ils disent) devient uniquement un lieu où l’on peut dormir et manger.

Ces personnes partagent des conditions socio-économique et culturelles défavorables. Leur territoire relationnel se limite aux individus ayant les mêmes caractéristiques.

Inoccupés, sans projet, ils n’ont rien à attendre ni du présent, ni de l’avenir, ne se reconnaissent aucun lien d’appartenance à la société et peuvent manifester leur révolte par des actes de délinquance.

Pourtant, ils ont des potentialités, et sont capables aussi du meilleur.
Ces jeunes devraient avoir le droit de pouvoir s'insérer dans la sphère "socio-économique" de notre société.
LE TABLEAU SYNOPTIQUE FONCTIONNEL

Appelé : Chantier d’Insertion Intercommunal

	Typologie structurelle périodicité
	Chantier jeunes permanent
	Chantier adultes permanent

	Finalités
	Remobilisation (préparation à suivre une formation)
	Réinsertion (emploi/qualification)

	Publics ciblés
	Jeunes en grandes difficultés sans qualification (18/25 ans)
	Personnes « justiciables »

	Objectifs opérationnels
	· Insertion dans le monde du travail,

· Réglementation (droit/devoir),

· Respect de la hiérarchie, des horaires, des consignes.
	· Réinsertion dans le tissu socio-économique,

· Résoudre des problèmatiques (hébergement, hygiène, santé, déplacement..),

· Formation complémentaire.

	Nature des travaux supports
	· Entretien des cours d’eau Val de Fensch (outillage à main).
	· Zones industrielles,

· Entretien de parcs publics,

· Peinture de transformateurs,

· Travaux divers.

	Nombre de personnes statut
	15 personnes en contrat aidés
	15 personnes en contrats aidés

	Partenariat « régulier »
	· Communauté d’agglomération Val de Fensch (hydrologie),

· Mission Locale et A.N.P.E.,

· D.D.T.E.F.P.,

· Contrat de Ville (C.V.A.T.),

· Services sociaux,

· Relation avec les familles,

· La régie de quartier de Fameck.
	· Mairies (Florange, Sérémange, Fameck, Hayange, Neufchef)
· A.N.P.E., D.D.T.E.F.P.,

· Département Moselle,

· Maison d’Arrêt,

· Comité de probation,

· Bailleur sociaux,

· Services sociaux,

· Services sanitaire et santé,

· A.I.E.M. (C.I.O.S.P.)


Ce service fonctionne sur périodes d’années civiles de janvier à décembre

Rôles et fonctions de l’encadrement

Privilégier la résolution des problématiques de chaque personne dès leur arrivée.

Toutes les personnes entrant dans le dispositif d’insertion de l’AISF ont des entretiens avec les personnels éducatifs de la structure :

Le Chef de Service 

En relation avec l’ANPE et la DDTEFP, il effectue les démarches administratives d’entrée (agrément, liasse DDTEFP, informations sur le rôle de l’AISF, établissement d’un plan de résolution des problèmes de la personne), informe la personne sur ses droits et devoirs.

L’Educateur Technique Spécialisé 

Après avoir fait un état des problèmes à régler en priorité (hébergement, nourriture, santé, problème judiciaire, moyens de déplacement…), l’Educateur Technique expliquera le travail à effectuer, présentera les équipes et les travaux d’espaces verts. Il effectuera une première formation de base d’initiation (hygiène, sécurité, travaux, machines).

Les Formatrices 

Elles interviennent pour effectuer un programme de formation interne et externe en liaison avec la Mission Locale et CESAMM. Elles étudient les possibilités de chacun et proposent des formations adaptées à la personne. Elles travaillent sur la présentation, le comportement et apprennent aux personnes à remplir tous les documents administratifs qu’elles rencontreront au cours de leur vie.

Les Chefs d’Equipe

Ils sont en contact avec le public de façon constante. Ils effectuent une formation terrain du travail à produire en espaces verts (sécurité, hygiène, formation à l’utilisation des machines : débroussailleuses, tondeuses…). Ils s’assurent de la bonne exécution des travaux et règlent les conflits entre les personnes. Les Chefs d’Equipe sont aidés dans leur tâche par l’Educateur Technique Spécialisé.

En fonction des problèmes à régler (contacts avec les différents partenaires), l’équipe se répartit les tâches.

La personne en insertion sur un chantier est prise en charge de façon globale. Elle « navigue » entre le chantier, les administrations et les formations.

Chaque personne bénéficie donc d’un accompagnement adapté :

· à l’entrée du dispositif 

· pendant sa période d’insertion

· en préparation à la sortie.

Redonner l’indispensable dignité à chacun pour qu’il puisse être inséré socialement et professionnellement dans la société, est le travail au quotidien de l’AISF.

Nos références dans l’insertion

L’AISF est connue et reconnue par les acteurs sociaux locaux ainsi que les administrations de différents ministères gouvernementaux et collectivités territoriales.

L’AISF est agréée I.A.E. (structure d’Insertion par l’Activité Economique) par le ministère du Travail, de l’Emploi et de la Formation Professionnelle.

L’AISF est reconnue comme Chantier d’Insertion dans le cadre du plan départemental d’insertion du Conseil Général de la Moselle.

L’AISF est soutenue par le ministère de la Politique de Ville et le ministère des Affaires Sociales auprès de la Mission Interministérielle de Lutte contre la Drogue et la Toxicomanie.

L’AISF est reconnue comme acteur de l’insertion sociale et professionnelle par les différents services de la justice (maisons d’arrêts, comité de probation, service d’insertion en milieu pénitencier, service d’éducation en milieu ouvert…) sur le territoire de la communauté d’agglomération du Val de Fensch.

L’AISF a un réseau partenarial très dense afin de répondre aux problématiques des personnes en difficulté.

Les principaux partenaires de l’AISF






LES PARTENAIRES FINANCIERS DU SERVICE D’INSERTION

	CHANTIER INTERCOMMUNAL D’INSERTION

Jeunes (18/25 ans)
	CHANTIER INTERCOMMUNAL D’INSERTION - Adultes

	· Communauté d’agglomération du Val de Fensch (Hydrologie)

· D.D.T.E.F.P.

· Contrat de ville (C.V.A.T.)

	· D.D.T.E.F.P.

· Département de la Moselle

· Mairie de Florange

· Mairie de Fameck

· Mairie de Sérémange

· Mairie de Hayange

· Mairie de Knutange

· Mairie de Neufchef

· M.I.L.D.T.



LE SERVICE FORMATION

Le cadre de l’intervention

Le Service Formation a mis en œuvre trois plate-formes répondant à des impératifs de périodicités et de public de cible différente.

Ces plates-formes ont donc des objectifs spécifiques selon la nature des actions.

Plate-forme 1 : Formation complémentaire des C.E.S. et C.E.C. des chantiers d’insertion de l’A.I.S.F.

Plate-forme 2 : Formation C.F.I. (Contrat de Formation Individualisée)

Plate-forme 3 : Plan de formation des permanents de l’A.I.S.F.

Les deux premières plates formes sont gérées conjointement par la Mission Locale du Nord Mosellan et l’A.I.S.F. Dans ce cadre, la Mission Locale et le service formation de l’A.I.S.F assurent la mise en œuvre, la coordination et le suivi de l’action. 

Objectifs pédagogiques

· Construire et valider un projet professionnel

· Donner les pré-requis à l’emploi

· Connaître et intégrer les réalités du monde tu travail

· Faire reprendre confiance

· Avoir des informations liées à son insertion professionnelle

· Entraîner à la recherche d’emploi

· Faire accéder à une solution en terme d’emploi ou de formation

· Rechercher un travail (accompagnement)

LE PUBLIC

L’équipe éducative a constaté que certains jeunes étaient fortement marginalisés et déstructurés du fait qu’ils avaient vécu des échecs à répétition (échec scolaire, échec dans les formations pré-qualifiantes ou qualifiantes).

Ces jeunes se caractérisent par des problèmes de comportement, des conduites à risques et l’absence de toute projection dans l’avenir. Ce public est instable et a du mal à s’inscrire dans un cadre de travail ou de formation structurée qu’il perçoit comme rigide et inadapté. C’est pourquoi, l’association a décidé de mettre en place, en direction de ce public, des formations de re-mobilisation qui tiennent compte de ces difficultés. L’originalité de ce service de formation réside dans le fait que ce ne sont pas les jeunes qui s’adaptent au cadre mais au contraire le cadre qui s’adapte à eux.

En négociation permanente avec le public, les formateurs instaurent le dialogue en vue de trouver les moyens et des temps nécessaires à une articulation adaptée entre formation théorique et pragmatique et travail de terrain.

Ainsi, le public est une personne active et responsabilisée qui entre dans une démarche personnalisée de formation.

Le service de formation assure un accompagnement physique des stagiaires dans le placement en entreprise. Le fonctionnement de l’association permet aux stagiaires de bénéficier d’un lieu d’accueil et d’écoute gérée par un éducateur spécialisé.

Les stagiaires doivent être acteurs de leur formation. Ils doivent opérer des choix, construire et planifier la formation en respectant « le cadre » et les règles de la démocratie. Ils se repartiront en deux sous groupes et établiront un « règlement intérieur ». Les jeunes ne doivent pas entrer dans une programmation rigide et planifiée mais c’est la structure qui doit s’adapter.

Formation en centre : sur la méthodologie de la construction du projet (un projet collectif et individuel)

( Règlement de papiers administratifs (CNASEA, carte de bus, identité, sécurité sociale.)

( Programme de formation et objectifs à atteindre,

( Moyens mis en œuvre (humains, matériel, financier)

( Mise en place des actions de formation définis,

( Construction de la planification de la formation en respectant « le cadre ».
LE TABLEAU SYNOPTIQUE FONCTIONNEL : Périodicité dominante

	Typologie structurelle périodicité
	PLATE FORME 1
	PLATE FORME 2
	PLATE FORME 3

	
	Formation complémentaire
	C.F.I. (Contrat de formation individualisé)
	Plan de formation des permanentes

	
	Janvier à Juin
	Selon convention
	Novembre à Décembre

	Finalités
	· Remise à niveau

· T.R.E.
	· Pré-qualification (préparation et/ou emploi)
	· Formation

· Travail social

· Cycle supérieur

	Publics ciblés
	· CES et CEC salariés de l’A.I.S.F.
	Jeunes ayant suivi une action de remobilisation et/ou aptes à suivre une formation (18/28 ans)
	Salariés permanents et éducatifs temporaires de l’A.I.S.F.

	Objectifs opérationnels
	· Évaluation des capacités et motivations

· Remise à niveau

· Recherche d’emploi ou de formation professionnelle
	· Formation sur l’utilisation des machines (débroussailleuses, tondeuses, tronçonneuses, élagueuses…)

· Passage permis B

· Formation en centre :établir un projet professionnel
	· Mise en place de compétences nouvelles et/ou complémentaires des salariés pour la structure,

· Promotion sociale,

· Préparation aux concours d’entrée aux écoles, formations, universités…

	Nature des travaux supports
	· Formation interne et/ou externe en fonction des projets individualisés
	· Remise en état et entretien des zones industrielles du Val de Fensch (outillage électro-portatif et mécanique)

· Entretien des cours d’eau
	Formation interne :

· Production de projets,

· Bilans d’actions,

· Budget d’activités,

· Réunions extérieures,

· Négociation avec nos partenaires

	Nombre de personnes statut
	25 personnes C.E.S., C.E.C., C.E.V. de l’A.I.S.F.
	15 stagiaires formation professionnelle
	12 permanents et éducatifs de l’A.I.S.F.

	Partenariat

"régulier"
	· D.D.T.E.F.P.

· Mission Locale,

· O.N.F. et L.P.O.,

· Organismes de formation,

· Entreprises,
	· Communauté d’Agglomération du Val de Fensch (Zone Industrielle),

· Mission Locale,

· Région Lorraine,

· Auto école,

· Entreprises,

· C.N.A.S.E.A.
	· C.E.F.I.S.E.M. Formation

· Formations : B.A.F.D., O.V.V.V.,

· Institut de travail social,

· Universités,

· Divers organismes.



Ce service fonctionne différemment en terme de public cible et d’objectifs à atteindre selon des périodes de l’année. Les dates et périodes de formation s’établissent en fonction  des engagements des services de l’État ou de la Région.
Les Acteurs des plates-formes 1 et 2 du service formation

	INSTITUTIONS
	FONCTION
	ROLE DANS LE PROJET

	· D.D.T.E.F.P.

· Conseil général

· Conseil Régional
	· Conseiller

· Soutien financier


	· Décideur de l’action

· Suivi de l’action

	· Contrat

d’Agglomération « Val de Fensch »
	· Pourvoyeur de travaux


	· Contrôle d’exécution des travaux

· Suivi de l’action

	· A.I.S.F.

· Mission Locale
	( Mise en œuvre

( Coordination

( Suivi de l’action
	· Coordination

· Aide au recrutement

· Accompagnement spécifique

· Suivi spécifique

· Montage du projet

· Ciblage et recrutement du public

· Orientation

· Suivi et accompagnement 

· social et professionnel

· Mobilisation au projet

· professionnel,

· Evaluation des acquis,

· Recherche d’emploi ou formation

· Suivi d’entreprise

	· L.P.O. ( Ligue de Protection des oiseaux )

· O.N.F. ( Office National des Forêts )
	· Formation
	· Formation sur l’utilisation de machines



	· Auto-école

· Centre de formation
	· Formation

· Formation
	· Passage du permis de conduire

· Passage du permis CARISTE

	· Entreprises
	· Immersion dans l’entreprise

· Validation des projet professionnels
	· Contrat de qualifications d’orientation, CIE….

· Alternance et/ou emploi


LES PARTENAIRES FINANCIERS DE LA FORMATION

	Plate – forme 1


	Plate – forme 2


	Plate – forme 3



	Formation complémentaire


	C.F.I.
	Plan de formation

	Service de l’Etat

D.D.T.E.F.P / C.N.A.S.E.A

Conseil général de Moselle (P.D.I.)


	Conseil Régional

(Formation professionnelle)

La Communauté d’Agglomération du Val de Fensch


	Conseil régional ( I.L.E )

PROMOFAF

Fonds propres ( A.I.S.F )

	
	
	


SERVICE ADMINISTRATIF

Afin de pouvoir faire fonctionner l’A.I.S.F et l’ensemble de ses services, il a été indispensable de mettre en œuvre un service administratif qui assure notamment la saisie, la dactylographie et le suivi :

· des projets,

· des bilans,

· des demandes d’habilitations,

· des courriers et réunions,

· des dossiers et demande de subventions,

· de la gestion administrative des salariés 100 personnes pour

33 E.T.P.(équivalent temps, …)

· la saisie comptable de 1 M € en dépenses et en recettes.
I. ÉDUCATIF

	
	DIPLÔME / FORMATION
	CONTRAT DE TRAVAIL
	EETP

	DIRECTEUR
	· Diplôme d’Etat relatif aux Fonctions d’Animation « DEFA » – BAC+3
· Diplôme d’Etat Supérieur Spécialisé Développement Social Urbain – BAC+5
· Diplôme D’Etude Approfondie Sciences du Travail et de la Formation – BAC+5
· Master II Gestion et développement des PME
	CDI
	1

	Chef de Service prévention spécialisée
	· Diplôme d’Etat d’Educateur Spécialisé – BAC+3
· Maîtrise en Science et Technique d’Intervention Sociale – BAC+4
· DEA – BAC+5
	CDI
	1

	Animateur professionnel
	· Directeur centre de vacances – BAFD
· DEFA – BAC+3
· Educateur spécialisé
	CDI
	1

	Chef de service

Insertion
	· Diplôme d’Etat relatif aux Fonctions d’Animation DEFA – BAC+3
· DESS pratique d’insertion – BAC+5
· DEA - BAC+5
· Master II Pratique de l'insertion
	CDI
	1

	Éducateur
	· Diplôme d’Etat d’Educateur Technique Spécialisé – BAC+3
	CDI
	1

	Formateur
	· Formation de formateur en cours

· Accompagnement scolaire
	CDD
CEC
	0.75

	Educateur
	· Educatrice spécialisée Master I en cours d'insertion sociale
· Directrice Centre de Vacances
	Emploi jeune
	1

	Educateur Scolaire
	· Accompagnement scolaire
· Conseil familial et conjugal en cours
	Emploi jeune
	1

	Formateur 
	· Formation de formateur en cours

· Accompagnement scolaire et formation
	CDD

Adulte-relais
	1

	Magasinier
	· CAP magasinier
	CDD
CEC (5ans)
	0.75

	7 chefs d’équipes
	· CAP/BEP Expérience dans l’encadrement
	CDD
CEC (5ans)
	7 X 0.75
5.25

	15 animateurs
	· BAFA et AEPS
	A la vacation
	2

	
	TOTAL
	16.75


II.
ADMINISTRATIF

	
	DIPLOME / FORMATION
	CONTRAT DE TRAVAIL
	ETP

	Secrétaire de direction

NIVEAU 2


	· Maîtrise en administration et gestion du personnel (validation des acquis) – BAC+5
	CDI
	0.75

	Secrétaire de direction

NIVEAU 1


	· Licence en administration et comptabilité (validation des acquis) – BAC+3
	CDI
	0.75

	Secrétaire 

Dactylo


	· CAP/BEP 

· BAC PRO administration
	CDD
CEC (5ans)
	0.75

	
	TOTAL
	2,25


III.
PERSONNEL EN INSERTION

A°)
Contrat Emploi Solidarité

	
	CONTRAT DE TRAVAIL
	ETP

	· 40 personnes en insertion
· 2 personnes en entretien

	CDD


	0,50



	TOTAL


	
	21


Soit 40 Équivalents Temps Plein salariés

LES SIGLES

· A.E.P.S. 
:
Activités Éducatives Péri-Scolaires
· A.N.P.E.
:
Agence Nationale pour l’Emploi

· B.A.F.A.
: 
Brevet d’Aptitude aux Fonctions d’Animateur

· B.A.F.D.
:
Brevet d’Animation aux Fonctions de Directeur de centre de vacances

· C.A.F.
: 
Caisse d’Allocations Familiales

· C.C.A.S.
:
Conseil Communal d’Action Sociale

· C.E.C.
:
Contrat Emploi Consolidé

· C.E.S.
:
Contrat Emploi Solidarité

· C.E.V.
:
Contrat Emploi Ville

· C.V.A.T.
:
Contrat de Ville de l’Agglomération Thionvilloise

· D.D.A.S.S.
:
Direction Départementale des Actions Sanitaires et Sociales 

· D.D.E.
:
Direction Départementale d’Équipement

· D.D.J.S.
:
Direction Départementale de la Jeunesse et des Sports

· D.D.T.E.F.P.
:
Direction Départementale du Travail, de l’Emploi et de la Formation Professionnelle

· F.A.S.
:
Fonds d’Action Sociale

· F.S.E.
:
Fonds Social Européen

· I.L.E.
:
Initiative Lorraine pour l’Emploi

· L.P.O.
:
Ligue de Protection des Oiseaux

· O.N.F.
:
Office National des Forêts

· O.V.V.V
: 
Opération Ville Vie Vacances

· P.D.I.
: 
Plan Départemental d’Insertion

· T.R.E.
: 
Techniques de Recherche d’Emploi

· Z.I.
: 
Zones Industrielles


	
	Prévention spécialisée

Insertion Intercommunale

Formation
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A.I.S.F.





Assemblée Générale





Conseil d’Administration





Bureau de l’association


Directeur


Gére :





Service :


Prévention spécialisée





Service :


Formation





Service :


Insertion





Service :


Administration





D’un public en très grande difficulté











DIRECTEUR





Formation





2 formatrices





Administratif





3 secrétaires





Insertion





1 chef de service éducatif








1 éducateur  technique spécialisé


1 magasinier


6 chefs d’équipe


40 personnes en insertion





Prévention spécialisée


1 chef de service éducatif





5 éducatifs


1 éducatif mis à disposition


2 stagiaires IRTS longue durée





SIMULTANÉITÉ DES ACTIONS





AUTRES TUTEURS





C.L.I.





INSTRUCTEUR





JUSTICE





S.S. MAISON D’ARRÊT





TOXICOMANIE





CHS JURY





CENTRE BAUDELAIRE





HEBERGEMENT URGENCE





A.M.L.I.





A.I.E.M.





LOGEMENT





SERVICE FORMATION A.I.S.F.





MISSION LOCALE THIONVILLE





FORMATION EXTERNE





D.D.T.E.F.P.





A.N.P.E.





SOUTIEN LIÉ À L’EXECUTION DU TRAVAIL/OU DE LA FORMATION LORS DU C.E.S.


(en lien avec les travaux d’espaces verts)





E.T.T.I.	E.I.





ENTREPRISE





SERVICES TECHNIQUES





PROBLÉMATIQUES 		PROBLÉMATIQUES


PROFESSIONNELLES	SOCIALES





DEPLACEMENTS


ENDETTEMENT





SERVICES SOCIAUX





S.P.I.P.





C.M.P.





SUIVI R.M.I.





SUIVI 


PSYCHOLOGIQUE








5
5

